
 
BUREAU SYNDICAL DU 12 JUILLET 2021 

 
Le lundi 12 juillet 2021 à 10h00, s’est réuni, à Privas, sous la présidence de M. Patrick COUDENE, Président, le Bureau 
Syndical du SDE07. 
 

NOM, PRENOM PRESENT EXCUSE ABSENT NOM, PRENOM PRESENT EXCUSE ABSENT 

SABATIER R.  (VP)    BOUSCHON M. (VP)    

GENEST J.  (VP)    COULMONT H.    

BULINGE JP.  (VP)    GOUYET-POMMARET L.    

LEYNAUD J.  (VP)    HERNANDEZ C.    

VALLA M.  (VP)    PEYRACHE A.    

AMRANE O. (VP)    REVEL Franck    

SCHERER A. (VP)    ROUVEYROL B    

CHAZE M. (VP)    
 

   

 
Patrick COUDENE, accueille les membres du Bureau et excuse les absents. 
 
Le quorum est atteint. 
 
Rappel de l’agenda du Président. 
 
Sur proposition du Président il est rajouté à l’ordre du jour une délibération concernant une convention avec GRDF 
pour l’installation et l’hébergement d’équipement sur éclairage public. Elle est acceptée à l’unanimité des élus 
présents.  
 
L’ordre du jour sera le suivant : 

 
1- Situation Budgétaire 

2- Trésorerie 

3- Paiements ER et EP 

4- MOT EP et Coordination 

5- Subvention Telecom et CEE 

6- Ratio d’avancement de grades de la collectivité 

7- Attribution appel d’offres : groupement de commandes pour l’entretien et l’exploitation en génie climatique 

8- Signature convention CEE, dépôt mutualisé TEARA 

9- MOT chaufferies photovoltaïques 

 Etude faisabilité chaufferie bois (Rochemaure) 

 MOT Construction chaufferie bois de COUCOURON 

 MOT rénovation chaufferie bois de MERCUER 

 MOT photovoltaïque CHANEAC 

 MOT photovoltaïque UCEL 

10- EP : Convention GRDF/SDE07 pour l’installation et l’hébergement d’équipement de télé relevé en hauteur sur 

un poteau d’éclairage public 

11- Divers 

 
 

 



 
1. Situation budgétaire 

 

 

  



 
2. Trésorerie 

 
 

  



 
3. Paiements ER et EP 

 
 
 

  



 
 

  



 

  



 
  



 
4. MOT EP et Coordination 



 
 

5. Subventions Telecom et CEE 

 
 

 
 
  



 
6. Ratio d’avancement de grades de la collectivité 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment son article 49, 

Vu la délibération du comité syndical du SDE07 du 11 septembre 2020 portant délégation d’attributions au bureau 

syndical, 

Vu l’avis favorable du comité technique du 24 juin 2021, 

Considérant la nécessité de fixer les taux de promotion pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de 
grade, 

 
Monsieur le président rappelle au bureau syndical qu’il lui appartient, par délégation du comité syndical, de régler 

toutes les questions relatives au personnel. 

Il appartient donc au bureau syndical, de fixer après avis du comité technique, conformément au deuxième alinéa de 
l'article 49 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée, le taux permettant de déterminer, à partir de l’effectif des 
fonctionnaires d’un cadre d’emploi remplissant les conditions pour un avancement, le nombre maximum d’agents 
pouvant être promus à ce grade. 
 
Le président rappelle par ailleurs que la délibération doit fixer ce taux, désigné « ratio promus/promouvables », pour 

chaque grade accessible par la voie de l'avancement de grade et que la loi ne prévoit pas de plancher ni de plafond. 

Le président propose à l'assemblée de fixer, pour l'avancement des fonctionnaires du SDE07, un ratio commun à tous 
les cadres d'emplois, établi à 100%, comme précédemment, tout en précisant que ce ratio n’emporte pas l’obligation 
d’inscrire sur les tableaux d’avancement tous les agents remplissant les conditions statutaires pour bénéficier d’un 
avancement, les tableaux d’avancement étant établis par l’autorité territoriale après une appréciation de la valeur 
professionnelle et des acquis de l’expérience. 
 
  



 
7. Attribution appel d’offres : groupement de commandes pour l’entretien et l’exploitation en génie 

climatique 
Le Président rappelle que le Syndicat Départemental d'Energies de l'Ardèche s’est engagé dans le cadre de l’AMI ACTEE 
porté par la FNCCR à mettre en place un groupement pour la mise en place d'un marché d'exploitation d'une durée 
de 5 ans sur les installations des membres du groupement du commande qui sont des communes, communautés de 
communes ou autres établissements publics. 

Le Président indique que la consultation comporte les trois lots géographiques suivants : 

lot 1 : ARCHE AGGLO 

 ROIFFIEUX 

 ST MARCEL LES ANNONAY 

Lot 2 : GUILHERAND GRANGES 

 EHPAD MARCEL COULET 

 LA VOULTE SUR RHONE 

Lot 3 : CHOMERAC 

 CAPCA 

 ROCHEMAURE 

 ST JEAN LE CENTENIER 

 VALS LES BAINS 

 VIVIERS 

 SDE 07 

Ainsi pour cette consultation réalisée le 16 avril 2021 et dont les offres étaient à rendre pour le 18 juin 2021 à 12h, le 
Président indique que le SDE07 a reçu les 13 offres suivantes : 

 

 

N° du pli 
(*) 

Nom du candidat (**) 
N° du 
Lot 

Montant de l’offre (******)  

 

 
HT 

N° 

1 1 ALTECI Energie 2 1 508 181,86 

2 2 ENGIE-Cofely 2                             1 360 389,78 

3 3 ENGIE-Cofely 2 1 477 174,29 

4 3 HERVE THERMIQUE 2 2 176 011,30 



 
5 4 DALKIA 2 1 687 262,59 

6 4 DALKIA 2 1 668 647,57 

7 4 DALKIA 2 1 647 469,12  

8 4 DALKIA 1 804 418,67 

9 4 DALKIA 1 815 166,07 

10 4 DALKIA 1 811 530,32 

11 4 DALKIA 3 1 281 103,14 

12 4 DALKIA 3 1 312 883,38 

13 4 DALKIA 3 1 286 562,18 

 

Le Président indique les pièces liées à la candidature des 13 offres ont été analysées et qu’elles sont conforme. Par 
conséquent le Président propose l’admission des 13 candidatures. 

Le Président informe le bureau syndical que les services du SDE07 ont réalisé le rapport d’analyse des offres en date 
du 12 juillet 2021, rapport qui est annexé à la présente délibération. Le Président rappelle que les offres des candidats 
ont été notées sur 100 points en fonction de leur intérêt selon le critère « qualité technique » à 60 points, critère 
« Prix » à 40 points. 

Le détail des offres techniques est la suivante : 

 

Evaluation 1. Organisation mise en œuvre pour répondre au présent marché, aux délais et à la 
traçabilité des interventions, outils de communications mis en place (GMAO), exemples d’outils 
développés et le cas échéant mis en œuvre sur des contrats du même type ........ sur  5 points. 

Evaluation 2. Adéquation des heures prévisionnelles P2 pour garantir le résultat et détail des 
prestations sous traitées : ........................................................................................ sur  10 points. 

Evaluation 3. Moyens et dispositions mis en œuvre par le prestataire en cas de rupture partielle 
ou totale d'équipements … ...................................................................................... sur  5 points. 

Evaluation 4. Plan prévisionnel de dépenses P3 sur la durée du contrat (cohérence entre la 
proposition financière et la proposition technique) ................................................ sur  15 points. 

Evaluation 5. Proposition d'optimisation énergétique pour les sites gérés en P1 (bâtiments les plus 
énergivores et/ou installations vétustes) ................................................................ sur 20 points. 

Evaluation 6. Présentation de la démarche de développement durable du candidat en lien avec 
l’exécution du marché : Sensibilisation des usagers aux bonnes pratiques énergétique, 
politique environnementale, politique sociale, insertion sociale ............................ sur 5 points. 

La valeur technique de l’entreprise ayant la note la plus élevée est ramenée à 60. 

Les valeurs techniques des autres entreprises sont calculées de la façon suivante :  
Valeur technique entreprise = (note obtenue x 60 / note la plus élevée). La note est à deux décimales. 
 

Le Président donne ensuite lecture de la notation et du classement des candidats. 



 
Le classement est le suivant :  

Lot 1 : 1er DALKIA variante 1, 2ème DALKIA offre de base, 3ème DALKIA variante 2. 

Lot 2 : 1er DALKIA variante 1, 2ème DALKIA offre de base, 3ème DALKIA variante 2, 4ème ENGIE offre de base, 5ème ALTECI, 
6ème ENGIE variante, 7ème HERVE THERMIQUE 

Lot 3 : 1er DALKIA variante 1, 2ème DALKIA offre de base, 3ème DALKIA variante 2. 

Ainsi, au vu de ce rapport d’analyse, le Président propose au bureau syndical de retenir les candidats suivant : 

Lot 1 :  DALKIA variante 1 pour un montant total de 815 166,07 euros HT,  

Lot 2 :  DALKIA variante 1 pour un montant total de 1 668 647,57 euros HT 

Lot 3 :  DALKIA variante 1 pour un montant total de 1 312 883,38 euros HT 

 

Jacques Genest s’est abstenu sur le vote.  

  



 
 

8. Signature convention CEE, dépôt mutualisé TEARA 
 
Le dispositif actuel des CEE n’autorise, par bénéficiaire, qu’un seul dépôt inférieur au volume minimal fixé par année 

civile et par type d’opérations (standardisées, spécifiques, programmes….) Les 13 SDE de la région Auvergne Rhône-

Alpes (AURA), regroupés dans l’association TEARA, qui valorisent les CEE de leur territoire, trouvent par conséquent 

pertinent de se réunir entre bénéficiaires pour valoriser ensemble leurs opérations d’économies d’énergie. En portant 

tour à tour un regroupement, ils peuvent faire profiter de la dérogation annuelle de chaque syndicat, à l’ensemble des 

membres de TEARA, sur une périodicité quasi-mensuelle potentiellement.  

Dans ce cadre, il est proposé d’organiser par la signature d’une charte les dépôts de CEE des Syndicats d’Energie de la 

Région Auvergne Rhône Alpes et d’autoriser le Président du SDE 07 à signer la charte. 

9. MOT chaufferies photovoltaïques 

 Etude faisabilité chaufferie bois (Rochemaure) 

Le Président rappelle que le SDE07 accompagne les collectivités à réaliser des chaufferies bois sur leurs patrimoines 

et ce dans le cadre de leurs adhésions à la compétence facultative « maîtrise de la demande en énergie et conseils en 

énergie partagés ». 

La réalisation d’études préalables (études MDE/EnR, études de faisabilité) pour la création d’une chaufferie bois avec 

ou sans réseau de chaleur, sont indispensables pour pouvoir mener à bien de tels projets. Elles sont notamment 

demandées par les différents financeurs mais aussi elles sont nécessaires pour pouvoir établir une proposition de 

mandat d’ouvrage à nos adhérents. 

Le président informe le bureau syndical que le SDE07, le Département de l’Ardèche, l’ALEC et FIBOIS 26 07 ont répondu 

conjointement à un Appel à Manifestation d’Intérêt de l’ADEME (AURARENOCT) visant à promouvoir la création de 

chaufferies bois et ainsi permettre à des grappes de projets de bénéficier du Fonds Chaleur, initialement réservé pour 

des très gros réseaux de chaleur. 

Ainsi, un contrat d’objectifs EnR MDE a été signé entre l’ADEME et le Département qui porte l’ingénierie financière du 

groupement et qui vise notamment à accompagner la réalisation de 57 nouvelles chaufferies bois. 

Par ailleurs, une convention de partenariat va être signée entre le SDE07 et le Département de l’Ardèche pour une 

durée de 3 années (2020 – 2022). Ainsi une aide de 37 080 euros sera versée au SDE07 relative à la mise en œuvre de 

ce contrat d’objectifs. 

En ce qui concerne l’aide aux études préalables, une aide de 70% devrait être versée par le Département de l’Ardèche 

dans le cadre de ce contrat d’objectifs. 

Le Président informe le bureau syndical des nombreuses sollicitations de nos adhérents concernant un 

accompagnement pour la création d’une chaufferie bois sur leurs patrimoines. 

Compte tenu, du contexte actuel de la nécessité d’agir en faveur de la transition énergétique, du contrat d’objectifs 

EnR MDE de l’ADEME, des nombreuses demandes de nos adhérents, le président propose au bureau syndical 

d’externaliser la réalisation de ces études. 

Dans le cas où la taille du projet nécessite un mandat d’ouvrage, le président propose que le coût de l’étude préalable 

restant à charge, après subventions, soit : 



 
- intégré dans l’enveloppe financière de l’opération et donc payé par la collectivité si elle nous confie la 

réalisation de l’opération ; 
- remboursé par la collectivité si elle ne souhaite pas nous confier la réalisation de l’opération. 

Dans le cas où la taille du projet ne nécessite pas un mandat d’ouvrage ou si le projet est abandonné, le président 

propose de prendre en charge l’intégralité du coût de l’étude préalable restant à charge, après subventions. 

Le président indique que la commune de ROCHEMAURE a sollicité le SDE07 pour un accompagnement dans le cadre 

de son projet de remplacement de la chaufferie fioul de la mairie par une chaudière bois et le raccordement de la salle 

des fêtes à la chaufferie bois actuelle de l’école. 

 MOT construction chaufferie bois de Coucouron 

Le Président rappelle que la commune de COUCOURON a sollicité le SDE07 pour son projet de chaufferie bois et de 
réseau de chaleur, visant à alimenter le futur bâtiment de santé et le futur siège de la communauté de communes. 

Par délibération du bureau syndical du 26 mars 2021, il a été décidé que le SDE07 intervienne comme mandataire de 
cette opération. Par ailleurs la commune de COUCOURON a délibéré en date du 24 mars 2021. 

Le Président rappelle que le SDE07 a lancé une consultation auprès de bureaux d’ingénierie spécialisés afin de faire 
réaliser une étude de faisabilité technico-économique en tranche ferme et une mission de maîtrise d’œuvre en tranche 
optionnelle. Le bureau d’études CABINET COSTE a été retenu pour un montant total de 30 376 euros HT, dont 4 080 
euros HT pour l’étude de faisabilité et 26 296 euros HT pour la maîtrise d’œuvre. 

Le Président indique que la tranche ferme a été réalisée par le prestataire et que l’étude de faisabilité a été présentée 
en mairie de COUCOURON en date du 1er juin 2021.  

Cette étude permet ce jour de vérifier que ce projet est réalisable et que le montant prévisionnel des travaux est de 
197 839 euros HT comprenant 184 736 euros HT de travaux de création de la chaufferie composée de 2 chaudières 
granulés de 60KW, du réseau de chaleur, des travaux en sous stations et 13 103 euros HT pour un générateur 
photovoltaïque en autoconsommation permettant de couvrir les besoins en électricité de la chaufferie. 

Président précise que cette estimation est en dessous de 29% du programme de l’opération initialement proposé par 
le SDE07. 

Dès lors que le montant prévisionnel des travaux est établi, il convient d’arrêter le forfait définitif de rémunération de 
la tranche optionnelle «  maître d’œuvre ». 

En application de l’article 4 du CCATP de ce marché, le forfait définitif de rémunération s’obtient en appliquant au 
forfait provisoire un coefficient de correction C. Ce coefficient de correction se calcule en divisant le coût prévisionnel 
par le montant de l’enveloppe financière affectée aux travaux. 

Ainsi : 

Forfait définitif = Rémunération provisoire X (Coût prévisionnel des travaux arrêté / enveloppe prévisionnelle des 
travaux) 

Forfait définitif = 26 296 X (197 839 / 280 000 ) = 18 579.89 euros HT. 

Le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre est de 18 579.89 euros HT, soit 22 295.87 euros TTC. 

En ce qui concerne la réalisation de cette opération, le Président présente le planning prévisionnel avec un démarrage 
des travaux envisageable en avril 2022 et une mise en service pour l’automne 2022. 

 



 
Le Président présente ensuite au bureau syndical la convention de mandat d’ouvrage avec le SDE07 pour un montant 
total de l’opération de 256 673 euros HT comprenant le coût prévisionnel des travaux, le coût d’ingénierie, une part 
de 10% liée aux imprévus et les honoraires du mandataire à hauteur de 3% soit 7 476 euros HT. 

S’agissant du financement de l’opération, le Président précise que les demandes de subventions seront déposées d’ici 
septembre 2021 auprès des différents financeurs – Etat, Région, Département. 

Le Président indique que la commune de COUCOURON a délibéré favorablement en date du 25 juin 2021 concernant : 

- le montant prévisionnel des travaux en phase APD à 197 839 euros HT,  
- le montant total de l’opération à 256 673 euros HT, comprenant les honoraires du SDE07 mandataire ; 
- la validation du planning des travaux. 

 
Monsieur Jacques Genest n’a pas pris part au vote.  
 
 
 
 

 MOT rénovation chaufferie bois de MERCUER 
 

Le Président informe le bureau des caractéristiques du projet de rénovation de la chaufferie bois de Mercuer, dont la 
maîtrise d’ouvrage revient à la commune. La commune de Mercuer exploite à ce jour une chaufferie bois qui a plus de 
20 ans et qui dessert la mairie, la salle des fêtes et le groupe scolaire via un réseau de chaleur enterré. 
 
Le Président rappelle au bureau syndical que la commune a sollicité l’aide du SDE07 pour la réalisation d’un audit 
énergétique du réseau de chaleur et des bâtiments raccordés. Cet audit a été réalisée en 2016 par le cabinet AD3E 
avec pour conclusion un intérêt de rénover la chaufferie vétuste. 
 
S’agissant du financement de ce projet, le Président informe le conseil municipal que la commune a sollicité le 
concours financier de l’Etat en février 2021 via la DSIL et qu’elle a reçu en date du 1er juin 2021 une notification de la 
Préfecture pour un financement de 30 712 euros. 
Par ailleurs, le Président informe le bureau syndical que les services du SDE07 ont accompagné la commune de 
Mercuer pour leur candidature à l’Appel à Projets Bois Energie de la Région afin d’obtenir une aide à l’investissement 
de l’ordre de 47 066 euros. 
 
Le Président indique que la commune de Mercuer a sollicité par courrier du 10 mars 2021 le concours du SDE07 en 
qualité de mandataire d’ouvrage pour la réalisation de cette opération, selon les dispositions de la loi n°85-704 du 12 
juillet 198 relative à la maîtrise d’ouvrage publique.  
 
Le Président propose que l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération, mandat compris soit portée à 138 403 
euros HT, comprenant les travaux, les frais d’ingénierie, les frais d’appel d’offres une part imprévue de 10%, et d’une 
rémunération du SDE07 mandataire de 4 031 euros HT, soit 3%. 
 
Le Président propose d’accepter l’application de la convention de mandat annexée à la présente délibération qui 
présente notamment les caractéristiques précises de l’intervention du Syndicat. 
  



 
 MOT photovoltaïque CHANEAC 

La commune de Chanéac souhaite agir en faveur de la transition énergétique et à ce titre elle envisage de produire 

localement une part de ses besoins en électricité via une source d’énergie renouvelable. 

Le Président rappelle que la commune de Chanéac a sollicité l’aide du SDE07 dans le cadre de la réalisation d’une 

étude préalable. Cette étude a été réalisée en 2017 et correspondait à la mise en place de plusieurs installations sur 

les bâtiments municipaux – mairie et salle des fêtes. 

Les résultats technico économique montraient qu’un tel projet était de nature à générer de la recette pour la 

commune et avait un impact dans la réduction des émissions de gaz à effet de serre. De plus un tel projet vise à 

produire localement une énergie renouvelable pour les besoins du patrimoine communal. 

Le Président indique que la commune de Chanéac a demandé un devis à l’entreprise ID SOLAIRE pour une installation 

photovoltaïque sur la salle des fêtes, pour un coût de 32 078.87 euros HT pour une puissance de 33KWc et une 

production d’énergie de 44.23 MWh/an. 

Au regard des consommations d’électricité du patrimoine communal - bâtiments et éclairage public- , ce générateur 

permettrait de couvrir 122% des besoins. 

Le Président précise que l’impact environnemental serait également intéressant pour la commune de Chanéac, 

puisque se serait environ 4 tonnes de CO2 qui ne seraient pas émis dans l’atmosphère. 

Le Président indique que la commune de Chanéac a validé ce projet lors du conseil municipal du 17 mai 2021 et qu’elle 

souhaite que le syndicat intervienne en qualité de mandataire d’ouvrage pour la réalisation de cette opération selon 

les dispositions de l’article L2422-5 du Code de la commande publique, créé par l’ordonnance n°2018-1074 du 26 

novembre 2018. 

Le Président propose d’accepter l’application de la convention de mandat présentant les caractéristiques précises de 

l’intervention du Syndicat. 

En ce qui concerne les conditions financières de la réalisation de cette opération, la convention prévoit que le maître 

d’ouvrage s’engage à assurer le financement de cette opération selon un plan de financement prévisionnel et un 

échéancier des dépenses et des recettes prévisionnelles.  

La rémunération du SDE07 dans le cadre de l’exercice de cette mission de mandataire de maîtrise d’ouvrage est fixée 

à 3% du montant total hors taxes de l’opération. 

Le Président propose au bureau syndical que l’enveloppe financière prévisionnelle de cette opération soit portée, à 

40 907 euros HT, comprenant en plus du coût de l’installation photovoltaïque, des frais de raccordement au réseau 

public, un monitoring pour le suivi de la production, un panneau d’affichage numérique, une maintenance de 2 ans, 

des frais d’ingénierie, une part d’imprévus de 5% et la rémunération du SDE07 mandataire soit 1 191 euros HT (3% du 

montant de l’opération). 

En ce qui concerne les subventions, le maître d’ouvrage percevra directement l’ensemble des subventions sollicitées 

pour la réalisation de cette opération. 

Dès que la réception des ouvrages aura été prononcée, la commune réalisera elle-même la gestion complète, 

l’exploitation, et le fonctionnement de l’installation de production photovoltaïque. 



 
 MOT photovoltaïque UCEL 

La commune d’Ucel souhaite agir en faveur de la transition énergétique et à ce titre elle envisage de produire 

localement une part de ses besoins en électricité via une source d’énergie renouvelable. 

Le Président rappelle que la commune d’UCEL a sollicité l’aide du SDE07 dans le cadre de la réalisation d’une étude 

préalable. Cette étude a été réalisée en 2021 et correspondait à la mise en place d’une installation sur les bâtiments 

municipaux – Espace Deydier – Home Vivarois. 

Les résultats technico économique montraient qu’un tel projet était de nature à générer de la recette pour la 

commune et avait un impact dans la réduction des émissions de gaz à effet de serre. De plus un tel projet vise à 

produire localement une énergie renouvelable pour les besoins du patrimoine communal. 

Le Président indique que le SDE07 a réalisé une estimation pour une installation photovoltaïque sur l’Espace Deydier, 

pour un coût de 119 000 euros HT pour une puissance de 99.9KWc et une production d’énergie de 128.571 MWh/an. 

Au regard des consommations d’électricité du patrimoine communal - bâtiments et éclairage public- , ce générateur 

permettrait de couvrir 56% des besoins. 

Le Président précise que l’impact environnemental serait également intéressant pour la commune d’Ucel, puisque se 

serait environ 11 tonnes de CO2 qui ne seraient pas émis dans l’atmosphère. 

Le Président indique que la commune d’Ucel a validé ce projet lors du conseil municipal du 7 juin 2021 et qu’elle 

souhaite que le syndicat intervienne en qualité de mandataire d’ouvrage pour la réalisation de cette opération selon 

les dispositions de l’article L2422-5 du Code de la commande publique, créé par l’ordonnance n°2018-1074 du 26 

novembre 2018. 

Le Président propose d’accepter l’application de la convention de mandat présentant les caractéristiques précises de 

l’intervention du Syndicat. 

En ce qui concerne les conditions financières de la réalisation de cette opération, la convention prévoit que le maître 

d’ouvrage s’engage à assurer le financement de cette opération selon un plan de financement prévisionnel et un 

échéancier des dépenses et des recettes prévisionnelles.  

La rémunération du SDE07 dans le cadre de l’exercice de cette mission de mandataire de maîtrise d’ouvrage est fixée 

à 3% du montant total hors taxes de l’opération. 

Le Président propose au bureau syndical que l’enveloppe financière prévisionnelle de cette opération soit portée, à 

141 000 euros HT, comprenant en plus du coût de l’installation photovoltaïque, des frais de raccordement au réseau 

public, un monitoring pour le suivi de la production, un panneau d’affichage numérique, une maintenance de 2 ans, 

des frais d’ingénierie, une part d’imprévus de 5% et la rémunération du SDE07 mandataire soit 4 107 euros HT (3% du 

montant de l’opération). 

En ce qui concerne les subventions, le maître d’ouvrage percevra directement l’ensemble des subventions sollicitées 

pour la réalisation de cette opération. 

Dès que la réception des ouvrages aura été prononcée, la commune réalisera elle-même la gestion complète, 

l’exploitation, et le fonctionnement de l’installation de production photovoltaïque. 

 



 
10. EP : Convention GRDF/SDE07 pour l’installation et l’hébergement d’équipement de télé relevé en hauteur 

sur un poteau d’éclairage public 

GRDF souhaite mettre en place un service de télé relevé de ses compteurs de gaz communicants sur la commune du 
TEIL qui est adhérente au SDE07 et qui bénéficie du dispositif du transfert de compétence éclairage public. 

Ce télé relevé, qui sera installé sur un poteau d’éclairage public situé 5 chemin des Helviens La Sablière 07400 LE TEIL, 
permettra la collecte des informations et les transmettra par ondes radio à un module chargé de relayer ces 
informations vers les fournisseurs. 

Le Concentrateur (description technique en annexe 1) reçoit, stocke et retransmet par ondes radio les informations 
reçues des compteurs communicants environnants. Il sert de relais entre ces compteurs communicants et le module. 
Sa localisation répond à des critères précis permettant la bonne transmission des ondes radio. Il est, dans la plupart 
des cas, posé sur des sites points hauts. A noter que les ondes radio diffusées sont de très faible puissance, de très 
faible durée et totalement inoffensives. 

La mise en place de ce télé relevé participe à l’accomplissement de divers services d’utilité publique bénéfiques à 
l’environnement et aux habitants mais concourt également à l’efficacité énergétique. 

 

La Convention est conclue pour une durée initiale de vingt (20) ans, à compter de sa date de signature. Elle ne peut 
faire l’objet d’une reconduction tacite. Cette convention d’occupation du domaine public, précaire et révocable, 
s’effectue à titre gracieux et ne doit générer aucune charge supplémentaire au SDE07.  
 

Monsieur le Président précise que la convention va parvenir dans les meilleurs délais au SDE07. 

Il invite les membres à se prononcer sur cette convention et à lui en autoriser la signature. 

 

 


